
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté du

n°

relatif au plan de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Garonne

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU Le livre IX du code rural et de la pêche maritime

VU le code de l’environnement et ses articles R. 436-44 à R. 436-68 relatifs à la pêche des poissons apparte-
nant aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées et notamment ses
articles R. 436-45 et R. 436-46 ;

VU l’arrêté du 29 juillet 2016 fixant la composition des comités de gestion des poissons migrateurs ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2018 modifié portant nomination des membres du comité de gestion des poissons mi-
grateurs du bassin de la Garonne ;

VU l’arrêté du 5 mai 2015 relatif au plan de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Garonne

VU l’avis du comité de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Garonne exprimé le 15 novembre
2021

SUR PROPOSITION du secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine

ARRÊTE

Article premier : Le plan de gestion des poissons migrateurs du bassin de la Garonne prévu pour la période
2022-2027 est approuvé.

Article 2     :   L’arrêté préfectoral du 5 mai 2015 relatif au plan de gestion des poissons migrateurs 2015-2019 est
abrogé.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine, la directrice régionale de l’en-
vironnement, de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine et le directeur interrégional de la mer sud-
atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de chacun des départements faisant partie de la circonscription du comité.
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